
  Le diagnostic  
En 2010, en reportant l’âge légal de départ à la retraite à 
62 ans, la droite a fortement défavorisé celles et ceux qui 
ont commencé à travailler très jeunes. Même s’ils totali-
saient tous leurs trimestres de cotisation, les moins qua-
lifiés, entrés très tôt dans la vie active, ne pouvaient plus 
prendre leur retraite de façon anticipée. 

Assurer l’avenir de nos retraites tout en rendant le modèle 
plus juste : faire en sorte que les efforts requis pour son fi-
nancement pérenne soient partagés par tous et épargnent 
les plus fragiles. 

  QueLs résuLtats ?   
Depuis 2012, 

150 000 personnes par an  
bénéficient de la retraite à 60 ans. 

soit 550 000 personnes  
parties à la retraite  

à 60 ans.

  Le sens de notre action  

  éLéMents cLés  
▶▷  pour pouvoir partir à la retraite dès 60 ans, il faut :

▶  avoir travaillé au moins 5 trimestres avant 20 ans et
▶  avoir cotisé la durée requise pour sa génération, 

soit 41 ans pour les personnes ayant atteint 60 ans 
en 2012

▶▷  Des aléas de carrière pris en compte.  
Depuis 2014, les conditions ont été élargies en 
intégrant : 2 trimestres de chômage complémentaires, 
2 trimestres de perception d’une pension d’invalidité, 
l’ensemble des trimestres de perception d’indemnités 
journalières maternité.

  Qui est concerné ?  
Toutes les personnes qui ont commencé à travailler jeunes, 
cumulant au moins 5 trimestres avant 20 ans, et qui totali-
sent le nombre de trimestres cotisés requis. La quasi-tota-
lité des régimes est concernée : les salariés du privé, de la 
fonction publique. 

  QueLs objectifs ?  
Rétablir la possibilité de partir à la retraite à 60 ans pour 
les carrières longues et faire progresser l’égalité, en pre-
nant mieux en compte les aléas de la vie (maternité, han-
dicap, accidents du travail...)

  QueLLe Méthode ?   
Une large concertation a été engagée par le gouverne-
ment avec les partenaires sociaux.

  date d’entrée en vigueur   
2 juillet 2012 : un décret est promulgué pour le retour à la 
retraite à 60 ans pour les carrières longues. 
La loi sur la réforme des retraites de 2014 fait progres-
ser la justice du système pour les femmes et les carrières 
heurtées.  

pour les carrières longues
la retraite à 60 ans

justice sociale

LES FichES13

Depuis 2012, les socialistes et la gauche agissent pour reDresser notre pays, 
renforcer les protections et ouvrir De nouveaux Droits.  
les réformes engagées portent aujourD’hui leurs fruits.
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